
le CFGA devient

2025|26Inscription :

INFOS : 04 94 14 26 94
vie.etudiante@univ-tln.fr

Certif' a�o

LES JEUDIS DE 13H30 À 16H30

Session    1     : du 13 novembre au 18 décembre 2025

Spécialités : du 26 au 27 février 2026

OU LES VACANCES SCOLAIRES

session    2    : du 23 au 25 février 2026

Spécialités : du 26 au 27 février 2026

CONDITIONS : Être étudiant inscrit à l’UTLN en 2025/2026

EFFECTIFS : Groupe de 20 étudiants maximum par session

INSCRIPTIONS sur : HTTPS://ACTIVITES.UNIV-TLN.FR/FR/

COÛT :
La totalité de la formation est prise en charge par l’Université. 
Cette formation donnera lieu à l’établissement d’un certificat et d’un livret de formation 
signés du formateur et de votre tuteur dans l’association. Ce qui vous permet de pouvoir 
valoriser le Certif’asso dans le cadre d’une Validation d’Acquis de l’Expérience.

STAGE :
Votre stage de bénévolat peut être valorisé dans le cadre de la REVEE (Reconnaissance 
de Validation de l’Engagement Étudiant) qui peut vous permettre d’aller jusqu’à 0.5 pt de 
moyenne sur la moyenne générale.

IMPORTANT : Au bout de deux absences, l’étudiant est considéré comme abandonnant la 
formation.

Méthodes pédagogiques

- Travail de groupes favorisé
- Méthode participative et interactive
- Espace de travail et ressources sur Discord
- Restitution finale avec remise des certifications au sein de l’UTLN
- Les participants sont acteurs de leur formation

Modalités

Infos RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DE LA DIRECTION DES ÉTUDES ET DE LA 
VIE ÉTUDIANTE - DEVE



LE CFGA devient CERTIF’asso
Le Certif’asso s’adresse à toute personne souhaitant s’engager dans des projets associatifs. La 
formation consiste à acquérir une certification pour valoriser l’exercice de responsabilités dans la 
gestion administrative et financière d’une association.

20h de formation théorique

2 spécialités de 10h

15  jours de stage pratique (bénévolat)

Déroulé de la formation

certif’asso

formation théorique   20h     en tronc commun

ORGANISATION ET 
DE GOUVERNANCE 

Fonctionnement 
statutaire, principe 
de libertés de la loi 
1901, créer et gérer 
son association, 
droits et obligations 
générales,

FINANCES 
ASSOCIATIVES

Ressources financières, 
savoir réaliser un budget 
prévisionnel de projet 
ou de fonctionnement et 
organiser sa comptabilité 
au quotidien.

RESSOURCES 
HUMAINES

Mixité des 
équipes 
associatives, 
responsabilité 
civile et pénale 
des dirigeants

GESTION 
DE PROJET 
ASSOCIATIF

Être capable 
de décliner un 
objet en projet 
d’actions.

Les interventions sont articulées entre apports formatifs et exercices pratiques en groupe 
et/ou avec des mises en situation, permettant de dynamiser la formation et de créer du lien 
pour favoriser les échanges d’idées et de bonnes pratiques.

2 spécialités    10h

MÉTHODOLOGIE DE PROJET 
(DE L’IDÉE AU PROJET) 

- Le diagnostic de territoire : état des 
lieux, constat 

- Finalité, objectifs généraux, 
opérationnels,

- Descriptif de projet et mise en œuvre 

- Indicateurs d’évaluation et mesure 
d’impact 

PARTENARIATS LOCAUX 
ET DYNAMIQUE TERRITORIALE 

- La loi de décentralisation en vigueur et 
répartition des compétences (TPM, etc.) 

- Les rôles et fonctions des fédérations 
dans leur territoire (Mouvement 
Associatif) 

- La demande de subvention (principe 
des appels à projets) repérer ses 
financeurs potentiels

- La convention de partenariat et son 
écriture

15      jours de stage pratique dans une asso déclarée

L’étudiant doit déjà être bénévole dans une association étudiante ou 
non au moment de son inscription, sa formation pratique pourra être 
réalisée en simultané de la formation théorique de manière à valider le 
Certif’asso en fin d’année universitaire.

Si l’étudiant n’a pas de lieu de formation pratique : 
La Ligue de l’Enseignement - FOL du Var et l’Université peuvent lui 
trouver une association pour exercer ses 15 jours sous tutorat d’un 
autre bénévole administrateur au sein d’une association étudiante 
par exemple ou externe à l’Université proche de votre domicile afin de 
mettre tout en œuvre pour valider le Certif’asso dans cette même année 
scolaire.


